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Villars-sur-Glâne, le 11 décembre 2025
Modèle de guide de prévention des chutes des établissements médicaux-sociaux et des services d’aide et de soins à domicile
Nom de l’établissement médico-social ou du service d’aide et de soins à domicile
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Le Service du médecin cantonal (SMC) et l’Association fribourgeoise des institutions pour personnes âgées et de l’aide et des soins à domicile (AFISA) ont collaboré à la rédaction du présent guide.
L’élaboration d’une démarche réflexive de prévention des chutes fait partie des conditions cadres pour l’exploitation d’un établissement médico-social (EMS). 
Les bonnes pratiques ci-dessous constituent la référence de base à intégrer à cette démarche réflexive de l’institution tant pour les EMS que pour les services d’aide et de soins à domicile (ASAD).
Certains items sont à compléter et ceci en fonction de la réalité du terrain de l’institution concernée.
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Les chutes sont un syndrome gériatrique (ensemble de symptômes d’origine multifactorielle pouvant affecter les personnes âgées qui ne sont pas nécessairement liés à une maladie) [1].
Lorsqu’une personne âgée se retrouve involontairement sur le sol, le plancher ou une autre surface, cet évènement est considéré comme une chute, peu importe les conséquences. Ces dernières peuvent être d’ordre physique (lacérations, ecchymoses, douleur, fractures,) tout comme psychosocial (perte d’autonomie, anxiété, précipitation de l’institutionnalisation d’une personne, ...). Les chutes impactent la qualité de vie de la personne âgée. Un tiers des personnes âgées chutent chaque année et la moitié d’entre elles chutent plusieurs fois.[2].
Les facteurs de risque des chutes sont multifactoriels et touchent autant des aspects médicaux liés au bénéficiaire de soins que l’infrastructure d’un EMS ou du domicile. Il est donc primordial de déterminer quels facteurs de risques sont présents pour chaque situation et lesquels peuvent faire l’objet d’une intervention préventive [2].
Une chute est toujours un signe de problème(s) sous-jacent(s) et ne doit jamais être minimisée [3].
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Liste des risques potentiels et analyse régulière des risques
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Liste des risques potentiels et analyse régulière des risques
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Liste d’exemples non exhaustive de mesures de prévention liées au bénéficiaire de soins et à l’infrastructure : 
Qualité de l’éclairage
Sols adaptés (couleur, seuils, qualité) 
Repères visuels et tactiles 
Changements de niveaux (marquage du sol) 
Contrôle des chaussures / chaussettes antidérapantes 
Contrôle et nettoyage des appareils auditifs et de vision 
Contrôle du matériel de mobilisation 
Lit pouvant s’abaisser 
Alimentation et apport adapté en liquide 
Complément en vitamines D 
Séances de physiothérapie 
Pose de protège-hanche
Eventuelle évaluation par un ou une ergothérapeute 
Soutien de la famille pour obtenir des informations quant aux ressources, habitudes et difficultés du ou de la bénéficiaire de soins [4]

Liste des différentes mesures prises de prévention des chutes : 
Liste des mesures prises de prévention des chutes
[bookmark: _Toc195275656][bookmark: _Toc216858917]Analyse de chute
La chute du ou de la bénéficiaire de soins est recensée dans son dossier de soins, au besoin, à l’aide d’un protocole. Les conséquences de la chute sur le ou la bénéficiaire de soins, ainsi que les facteurs qui l’ont causée sont évalués. Une analyse des améliorations possibles est également effectuée afin d’éviter toute récidive. 
Eléments d’analyse de la chute :
Description de la manière de recenser les chutes et de les analyser : conséquences, facteurs ayant causé la chute, quelles mesures sont prises pour éviter les récidives. La traçabilité de l’ensemble de ces éléments d’analyse doit être assurée.
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